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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 56 V al. 1 let. a ch.1 LOJ, le Tribunal cantonal des assurances
sociales connaît en instance unique des contestations prévues à l’art. 56 loi sur la partie
générale du droit des assurances sociales du 6 octobre 2000 (LPGA) qui sont relatives à la
loi fédérale sur l’assurance-vieillesse et survivants du 20 décembre 1946 (LAVS). Sa
compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
A teneur de l'art. 71 de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 (LPA),
l'autorité peut, d'office ou sur requête, ordonner l'appel en cause de tiers dont la situation
juridique est susceptible d'être affectée par l'issue de procédure. Dans ce cas, ils acquièrent
les droits et obligations des parties et la décision leur devient opposable.

E. 3
a. Lorsqu'une caisse de compensation fixe le montant des cotisations paritaires par voie de
décision, elle crée une obligation aussi bien à l'égard de l'employeur que du salarié (voir les
art. 4 et 5, ainsi que les art. 12 et 13 LAVS). Ces derniers sont touchés de la même manière
par la décision, si bien que celle-ci doit être notifiée tant à l'employeur qu'au salarié (ATFA
non publié du 6 septembre 2006, dans la cause H 144/05). b. A cet égard, la jurisprudence a
précisé que le droit d'être entendu des salariés concernés par une décision relative à des
cotisations paritaires et, par conséquent, celui d'obtenir la notification d'une telle décision,
doit, sous réserve d'exceptions admises pour des raisons pratiques, être respecté tant lorsque
la qualification de l'activité des travailleurs est en cause que lorsque c'est la nature de
certains versements qui est litigieuse. D'une manière générale, cette procédure doit être
appliquée chaque fois que l'on est en présence d'une reprise de salaires déterminants.
Lorsqu'il apparaît que le salarié doit être mis en mesure de recourir lui-même contre la
décision de cotisations paritaires, c'est d'abord à la caisse de compensation qu'il incombe de
lui notifier cette dernière. L'autorité de recours qui s'aperçoit de l'omission peut, mais ne
doit pas nécessairement y remédier elle-même, en invitant le salarié intéressé à intervenir
dans la procédure de recours. Des exceptions à cette règle sont toutefois admises, par
exemple lorsque le nombre des salariés est élevé, quand le domicile des salariés se trouve à
l'étranger ou n'est pas connu, ou encore lorsqu'il s'agit de montants de cotisations de minime
importance (ATFA non publié du 6 septembre 2006, dans la cause H 144/05, consid. 3.1;
ATF 113 V 1 ; ATFA 1965 p. 239 consid. 1 et 3; RCC 1979 p. 116 consid. 1b, 1978 p. 62
consid. 3a). c. De même, si la caisse de compensation notifie une décision de cotisations à
l'employeur et au salarié et que l'employeur défère seul cette décision au Tribunal cantonal
des assurances, l'autorité de recours doit respecter le droit du salarié d'être entendu en lui
offrant la possibilité de se déterminer sur le recours, car il est également concerné par l'issue



du litige (consid. 2b de l'arrêt K. du 5 juillet 2000, H 376/98).

E. 4
a. En l'espèce, aussi bien la décision de reprise de cotisations, du 15 décembre 2006, que la
décision sur opposition du 17 janvier 2007, n'ont été notifiées qu'à CFPI SA. b. Il apparaît
par ailleurs que la situation juridique de M. D_________ pourrait être affectée par l'issue de
la présente procédure si le tribunal de céans arrivait à la conclusion que les reprises de
salaires sont justifiées. c. Dans la mesure où le Tribunal de céans jouit d'un plein pouvoir
d'examen, il se justifie donc d'appeler en cause M. D_________, afin que son droit d'être
entendu soit respecté.
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